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INTERLOCUTEUR MANCINI Sinda - Tél.  04 78 65 59 36 / 07 87 30 72 20 

OBJET Avis sur projet d’aménagement routier - Création d’un parking 450 places 

ADRESSE DES TRAVAUX Ancienne route Impériale - 74700 SALLANCHES – Parcelles détaillées dans le cerfa 

Lyon, le 2 décembre 2024 

 
Madame, 

Nous accusons réception de votre dossier concernant le projet cité en objet reçu par nos services en date du 

28/11/2024. 

1. Situation du projet et avis de GRTgaz  
 

Tel que décrit, au moins une parcelle concernée par ce projet est située dans la SUP 1 des servitudes d’utilité 
publique de maîtrise de l’urbanisation (servitude I1) et en dehors de la servitude d’implantation (servitude I3) 
associées à nos ouvrages de transport de gaz haute pression.  
  
Néanmoins, au vu des éléments fournis et au regard du règlement de sécurité des canalisations de transport de 

gaz, GRTgaz ne s’oppose pas à ce projet de parking de 450 places.   
  
Il appartient à l’autorité délivrant l’autorisation d’établir si le projet justifie des restrictions de construction ou 
d’installation aux regards du risque.  

 

2. Rappel de la règlementation anti-endommagement relative aux travaux à proximité des 
réseaux  
 

Le code de l’environnement (Livre V– Titre V– Chapitre IV) impose aux responsables de projets et exécutants de 
travaux, sur le domaine public comme dans les propriétés privées, de consulter le « Guichet Unique des réseaux » 
www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr et d’adresser les déclarations (DT-DICT) aux exploitants de réseaux 
présents à proximité du projet.  
  
Nous restons à votre disposition pour tout complément que vous jugeriez utile et vous prions d'agréer, Madame, 
l’expression de nos salutations distinguées.  

  
Vincent BAZAINE  
Responsable du Département MRI  
P/O  
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